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Les luaes s municipales 
l * « J O U R N A L DE R O U B A I X * 

CONTINUE A ENCAISSER 
JUM. O t a l W e y n et Deschodt, anc iens ad-

i ™ j « 4 j M. Motte, s a t u r e n t dn citoyen de 
lmtm A i r U ver t» riposte qu'on v a lire i 

Roubaix, l e 25 juin 1913. 

Mons ieur l e Directeur 
du « Journal de Roubaix s 

Monsieur, 
Appelé par m e s contradicteurs, j'arrive. 

M a s j 'avais provoqué trois adversaires et 

S> n'en rencontre que deux s u r le u ring » 
u « Journal de Roubaix ». Le troisième, 

M. Sayet , après !a joute de l'année dernière, 
eurait-il conscience de son infériorité et de 
I impossibil ité de détendre la situation fi
nancière de la vi l le mise à mal par lui et 
• e s c o l l è g u e s ? 
. Je constate le silence de M. Sayet — et 

ncur cause. 
Je constate auss i que MM. Cbatteleyn et 

Deschcdt, déjà a bout d e souffle et d' « ar-
o u m e r t s » déclarent clore la discuss ion, 
vo i là des lapins qui filent c o m m e d es liè
vres . Pr i s a u piège, ces Mess ieurs se cara-
pattent, fuient le combat , après avoir lancé 
une dernière pétarade. Ce serait trop sim
ple. Mais ça ne prend p a s 

Je l e s t iens et ne les lâche pas . Noue n'a
v o n s p a s si souvent occas ion de discuter. 
En réunion publique, c e s Mess ieurs ne mar
i e n t pas. c ' e s t un vrai beurre de les avoir 
ici. j'en profite pour les martyr iser 

D a n s l'ordre du protocole, prenons d'a
bord M. Chatteleyn. 

M. Chatteleyn ne veut pas répondre à De 
Krabander — ça m'est égal — mais à l a d -
ipint au maire. C'est à-dire que M. Chatte
leyn n e répond pas du tout. J'ai posé à 
M. Chatteleyn la quest ion s u i v a n t e : « Pour 
aval y avaii-i l d a n s son service de la voirie, 
taxât de factures impayées et pourquoi il 
s ra l t ordonné da prendre l 'argent de 1912 
pour payer des dépenses faites e n 1911 ? , 

A cette quest ion précise, M. Chatteleyn 
répond d a n s s a lettre d'hier : • La question 
• est p a s de savoir s i des factures de 1911 
o a t à l t p a y s e s an 1912, ni si certains, crédits 
de 1911 ont été dépassés et couverts en 
« 1 3 . »•* 

Halte-la, M. Oiat te leyn ! Ce n'e9l pas une 
ficelle, oa, c'est un cable. 

Ev idemment , on peut payer e n 1912 des 
factures de 1911. Mais a v e c l'argent de 1911. 

U n e explication pour le public. Chaque an-
• é e , A la fin de l'exercice, il y a' des fourni
tures e t des travaux qui n'ont pas été payés . 
l e montant de ces fournilures et travaux 
est porté a u compte administratif en restes 
à payer e t le receveur municipal porte éga
lement c e s res tes à payer dans son compte 
de gest ion et il e n a l e montant d a n s sa 
rasas». C es t clair. 

Or, les factures Impayées , dont nous 
a v o n s donné la nomenclature et qui font 
l'otrjet de la discuss ion, n'ont pas été comp
i l e s dans l e s restes à payer de 1911, n o n t 
paa «M soldées avec les crédite de 1911. El-

I lé» o n t été p a y é e s a v e c l'argent de 1912, di
minuant d e 9.442 fr 70 le crédit de 1912. 
Ctast c e qu'on appelle un v irement d'une 
armés sur une autre, ce qui e s t expressé
m e n t défendu dans la gest ion des ville». 

' En écrivant .- •. Il ne s 'agit pas de savoir 
sf des factures de 1911 ont été payées en 
T912 », M. ChaUeieynv faute, volontairement 
ces meta : avec l'argent de 1912. C'est dan» 
Ces mote avec l'argent de 1912. qu'est toute 
l'importance de la question et c'e«.t peur-
qaoi M. Chatteleyn, en avocat subtil, l es 
passe sous silence. 
- De m ê m e pour les crédits supplémentai

res, tous les ci édite pouvant être* dépassés . 
Mais alors, puisque les crédits de la voirie, 
en 1911. avaient été dépassée, c'est en 1911 
-rmi fa'leit voter les crédits supplémentaires 
Mais qu'a fait M. Oiat te leyn ? 

Comme il manquait 23.536 fr. 95 pour 
payer les dépenses de voirie en 1911. M. 
Chatteleyn a pris le premier argent entré en 
1912 en se disant : <• Si nous s o m m e s réé-
fos au mois de mai, on n'y verra rien.- Si 
nous s o m m e s battus, nos successeurs se dé
brouil leront » C'est ce que nous avons dû 

Meta cette d i scuss ion gène M. Chatteleyn. 
l e s 36.979 fr. 65 qu'il nous a la i ssés à payer , 
ee n 'es t .guére intéressant pour M. Chatte
leyn. Les 63.794 fr. 76 des terrains vendus , 
•tint, e u x aussi , négl igeables pour M. Chat-
BMeyn. 

M. Chatteleyn se dérobe à m a question rase et il reprend la mauva i se thèse que 
Stoyet défendait, ici, il y a un a n contre 

mat. 
' Après M. Sayet, M Chatteleyn affirme 

nue l'excédent e n mai 1912 était de 369.000 
francs. Je dis à M. Chatteleyn, comme à 
M. S a y s t que ce chiffre sorti le 26 avril 1912 
S ta veille des élections municipales, était 
un excédent a électoral ». 

MM Chatteleyn et Sayet donnaient cet 
nt électoral pour les beso ins de leur 
politique. 

Mats ceux qui ne peuvent avoir une cause 
politique à défendre, ceux qui n'ont à défen
dre e u e les intérêts de la ville ; le receveur 
municipal qui dét ient l'argent de la ville et 
le service comptable de la mairie, qui ont, 
tous deux, l e s chiffres exacts , et approuvés 
par l'autorité supérieure, donnent, d'accord, 
h m ê m e excédent de 93.247 fr. 72. 

C'est donc le seul qui compte. Ce que di
sent MM. Chatteleyn et Sayet n'a pas d'im-
oostance. 

Et maintenant, p a s s o n s à M Deschodt qui 
kti auss i , la question que je lui ai 

notée et q u e je reproduis : « Avec quel 
j l i i B i l - - de queue société a traité M. 
Deschedt pour l'usine de transformation 
d e s I w i i s s i l l i «s. quelles références lui 
• r e l e n t été données et quelles garanties il 

M* Deschodt nous raconte que le projet 
Afosne de transformation d'immondices fut 
étuoW par l'administration municipale d'a
lors, puis soumis à trots commiss ions , puis 
au Conseil municipal, qu'il reçut une délé
gation des habitants du Mutin Et il se base 
A-dessus pour dire que l'affaire était se-
rieuse. 

M. Deschodt ne nous n o m m e ni l'admi
nistration, n i l a société, & ne nous donne 
ni les références, nt les ajaranttes sur les-
•nenes l'administration s'est appuyée. Donc 
I ne répond pas 

L'affaire a été amorcée par l'admtnlstra-
• o o , l es pourparlers e n g a g é s par el le . Les 
Bisjwtttssipns, le Conseil municipal e t les 
habitants du Hutin ne se sont trouvés que 
devant un projet et un contrat préparée de 
Imites pièces par l'administration munici
pale. 

U ne faut donc p a s que M. Deschodt se 
iWuflie derrière d'autres pour excuser sa 
légèreté, son imprévoyance, son manque 
o> drconspect lon dan» cette affaire d'ordu-
• s s ménagères . 

RéamnoM. Lee «natt ions restent entières. 
« M . Chatteleyn et Deschodt ont répondu 
à c o t é . J a v iens de le démontrer par la re
production de m e t eraetliont «t leurs répon
ses- ambiguës . . , 

M. Sayet, hd. fclt toujours !• mort et ne 

o t i f ' . r i E S i 5"" i l ï e n t e d e » " " - a i n s . « « « 
qnet article du budget est portée la rente 

provenant de l'aliénation d W e u b t o s ^ u r 
quel arrêté préfectoral, sur quelle délibéra-
Uon du Conseil municipal, U s e r t basé pour 
u w T f a i t ' î ' 9 * 0 1 t * r r a l M ' I » 8 ' n»«fl« 

Comme toute l'administration municipale 
précédente ne répond pas à la question que 
nous a v o n s posée en ces termes : « Com-
m«nt exp'ique-t-eUe e n raison des capacités 
administrat ives acquises pendant les lon
gues années de présence à U mairie de ceux 
q u l e n faisaient partie, e u e l 'excédent des 
uenantea sur les recettes ds l'exercice 1913 
puisse être interprété c o m m e u n déficit ré
sultant de n o u e première année de ges
tion 7 >> " 

C'est M. Chatteleyn qui, dans s a lettre de 
dimanche dernier interprète cet excédent de 
dépenses c o m m e un déficit. Dans sa lettre 
d h i e r mercredi, M. Chatteleyn n'en dit plus 
un mot. v 

Puisqu'il a lancé l'accusation je le somme 
de répondre ou, à son défaut. M. Sayet, très 
expert — dit-on — en matière financière, 
pourra, le faire. 

Les petites épithétes «le vague humanité 
et de Figaro sur lesquelles terminent MM. 
Chatteleyn et Deschodt ne sont pas bien mé
chantes et je les leur passe. Ils savent, par 
expérience, que m e s dards sont plus acérés 
et b lessent plus profondément quand je l e s 
tance. 

Mais ne retournons pas trop le fer dans 
la plaie. L'effondrement de leur réputation 
financière et de leurs immenses qualités ad
ministratives , dans les factures impayées , 
les v irements , les ventes de terrains et les 
ordures ménagères , est une punition déjà 
suff isamment cruelle, pour ne pas insister 
plus, puisqu'ils crient : (îrâee ! 

Fermons donc ,14, la discussion, sous ré-
Serve que ces Messieurs ne bougent plus. 

Excusez, Monsieur le Directeur, la lon
gueur de ma réponse et veuillez recevoir 
m e s salutations distinguées. 

Ch. DE ErRABANDEH, 
adjoint au maire. 

• i 

Les négociants en laines 
ne sont pas d'accord 

UN CURIEUX CONFLIT ENTRE 
ACHETEURS ET VENDEURS 

Les courtiers de Roubaix ayant demandé 
une modification au règlement des ventét 
publiques de laines sur le marché de Rou
baix. un curieux conflit a s u r p entro les i é-
gociants roubaisiena et tourquennui9. 

Comme a Londres, Liverpool, Anvers, 
Leipzig, Miillious.\ Marseille et Ma'zamet, 
la commiss ion Je l'interroidistre était à 
Roubaix Payée p.'ir le \ o n i o u r . l e s cour
tiers roubsis iens , é p r o u v é s par la ciiambre 
et le tribunal d i co'nmerc» de Roubaix, ont 
deniaridé que cette commiSMUi '"ut 'léser-
mais, à la charge de l'acheteur. 

Ce projet a suscité m v v ive opposition de 
la part d o syndical d e s néanciauU et cour
tiers en blousses , du syndicat des négo
ciants e n déchets et surtout de* la i t iors de 
Tourcoing. 

Ceux-ci foiit va'oir que depuis trente-trois 
a n s que les ventes publiques existent, les 
vendeurs payant la commiss ion de l' inter
médiaire n'ont jamais formulé la moindre 
protestation. 

Les Rnubaisîcns répondent qu'il e s t juste 
de répartir les charges d'une façon plus égala 
entre le vendeur et l 'acheteur; ce dernier, 
d'ailleurs, n'ayant absolument rien à perdre 
puisqu'il t iendra compte des frais de com
mission m>s à sa charge dans l'établisse
m e n t de son prix de venle . 

Les partie* en cause seront départagées 
car M. le ministre du commerce, chargé 
d'homologuer le projet en question. 

U division de Rouba 
en cinq cantons 

LA CHAMBRE ADOPTE 
LE PROJET WATREMEZ 

Au début de la séance dhier. la Chambre s 
adopté les conclusions du rapi>orl (le M Daniel 
Vincent sur la division des communes do Kou-
beix, Wattrelos. Croix et Wasquehal en cinq 
cantons Wattrelos étant érigé en cantons. 

Les limites de ces cantons sont fixées comme il 
suit : 

*. Premier canton de Roubaix comprenant les 
i communes de Wssquehal et de Croix et la p.artle 
du territoire de Roubaix comprise entre la rue de 
Lille, la rue des Arts et la rue de l'Epeule, Jus
qu'à la limite de Roubaix ; 

2. Deuxième canton de tloubalt, bordé par les 
limites de la commune, la rue de TOurcomg, la 
lue de la Fosse-aux-Chênes la rue du Pays, la nie> 
do Curé, la Grand'Place, la nie Neuve, la rue 
de Lille, la rue des Arts et la rue de l'Epeule, 
jusqu'à la limite de Roubaix ; 

». 2*roiriéme canton de Houbaix. bordé par les 
limites de la commune, le canal, la Grande-Hue, 
le territoire de Wattrelos, le boulevard de Beau-
repaire, le boulevard de Eellort, la rue Salnl-
Jean, la rue du Moulin, la rue Neuve, la Grand1. 
Place, la rue du Curé, la rue du Pays, la rue de 
la Fosse-aux-Chênes et la me deTourcoing ; 

4. Quatrième canton de Roubaix, limité par le 
boulevard de Besurepaire, le boulevard de Bel-
fort, la rue Saint-Jean, la rue du Moulin, la rue 
de Lille les communes de Croix, Hem, Lys-lez-
Lannor et Leers ; 

5. Canton de Wattrelos. comprenant la com
mune de Wattrelos et la partie du territoire de 
Roubaix l imita par le canal et la Grande-Rue. 

Les disposiUons administratives réglant la si
tuation de ces cantons sont établies par les ani-
dee » et 1 du projet de loi. adopté par la Cham
bre dans les termes ci-dessous : 

• Par dérogation S l'article 18 de la loi du H 
juillet 1905, le gouvernement est autorisé A ne 
pas créer de justice de paix dans les nouveaux 
cantons. 

Les cinq cantons forment deux circonscriptions 
de justice de paix : la première comprend les 1er, 
2e et te cantons de Roubaix : la seconde, le 3e 
canton de Boubaix et le canton da Wattrelos. 

Par dérogation t l'article 31. paragraphe 2 de 
la loi du 25 ventôsa an XI, modifié par la loi 
du 12 aoOt 1912, le gouvernement est autorisé a 
ne pas créer d'office de notaire dans les nouvel
les circonscriptions cantonales. 

Il n'est rien changé a la compétence territoriale 
des notaires des anciens cantons de Roubaix. » 

On sait que M .Chatteleyn, adjoint au maire de 
Roubaix soua l'administration Motte, avait d'a
bord présenté un orojet qui constituait tout sua. 
plen^nt un savant découpage des circonscrip
tions électorales, analogue h l'aérien sectionne. 
ment supprimé par le Conseil gênerai. 

Le projet Chatteleyn, adopté par le conseil mu
nicipal de Roubaix dans sa séance du 17 novem
bre 1911. était 1» suivant : 

« Le canton Nord, comprenant la commune de 
Wattrelos s'étendra k Roubaix jusqu'au canal, 
englobant'ainsi les quartiers du Hutin et du car. 
u3ny et comptant 34.5Î1 habitants. 

. Le canton Centre sera délimite par le canal, 
le territoire de Wattrelos, le boulevard de Beau-
repaire, la rue de Valenci^nnes, la rue de s ev f 
ané le boulevard de Mulhouse, la rue de Lan-
noy° la Grande-Rue, la sue du Collège et la rue 
de Tourcoing: son territoire est presque totale
ment construit, sa population s'élève a U J N na-

» Le canton Est sera délimité par la Gt-ande-
Rue la Grand'Place la rue Neuve, la rue de 
IJtlè, les coaunanes de Croix, de Hem et de Lys-
lez-Lannoy, ta boulevard de Mulhouse et la rue de 
tannoy. S* population sera la plus tafble W-1T8 
habitants) mata elle est très susceptible d'un trts 
grand développement. 

» Le canton Sud comprendra, outre tas com-
munes de Croix et de Wesquebal, las quartiers de 

1 ^ 

Roubaix situés entre ces communes, la rue Ben 
cher de Perthes, la rue de» Arts, et la rue » 
lEpenle avec ».«83 habitants, dont 4.890 B o 
baisiens. 

• Enfin, le canton Ouest .formé de l'Epeule. <i; 
Trichon .de Notre-Dame et Fontenoy, avec ïtl.fci, 
habitants >. 

A cette délimaalion arbitrùre, le citoyen L 
™ s ' * u

J . 9 o r a "• I a minorité socialiste, fit quel. 
que* critiques, dont voici la principale : 

" Le oanton centre a une importance par ton, 
«MMidérable. D'autre part, on réunit la preso* 
to'aU*6 du Plie quartier très populeux, av» 
le Cul-de-Four. Da sorto que nous arrivons pou, 
ta canton centre t avoir une population de « S ; 
haUtants, tandis que te canton Est est torrr. 
dune ancienne section éiaetorate : la Main. 
le Nouveau Roubaix. plus les Trols-Ponls. r, 
canton iiaur» que » i n o habitants, soit un, 
?i 'Jf r 4 0 c e ,_«n Plus pour ta oanton centre 6, 
la . iss habitants : c'est presque un canton ow 
constitue cette différence. » 

On voit par nette lumineuse critique, tout i» 
Jésuitisme du projet Chatteleya, qui ne tendit 
rien moins qu a (n-ouper habilement la mlnor", 
réactionnaire, pour mettre en échec la fmctic, 
républicain-? de Roubaix. 

En acceptait le projet Wattremeta, ta Chnn. 
bre a définitivement fait table rase do la p i . 
pernicieuse de toutes ces i etites cembtoaiéV^ 
louches lui resteront le stigmate de la refir-'. 
table Municipalité Motte. ^ 

m 
LES « T I E N S E R R A N T S 

l e service de la fourrière a capturé trou 
toutous vagabonds. 

Avis a u x propriétaires de ces animaux oui 
voudraient les réclamer. 

U N CHEVAL EMBALLE AU Cn»ETttRE 
L'n cheval attelé à un camion appert* 

nant à M. Fournier. marbrier, s'est emballé 
dans 1 allée principale du cimetière. 

L'attelage est allé briser la vitrine de I'e<. 
taminet Carlos-Caulier, place Chapta l 

m 
QUAND ON A TROP BU. . . 

Te sieur Louis Namotte. 19 ans , plafr^. 
neur. v i t a v e c Nfcu-ia Willeros. cabaretière 
angle des rues Alfred de Musset et Victor 
Hugo. 

Rentrant e n état d'ivresse, 11 brisa p!^ 
s ieurs carreaux et fut arrêté. 

I a cabaretière n'ayant pas porté plaint* 
pour le bris de clôture. Namotte sera seuls. 
ment ooursuivi DOUT ivresse. 

— Procès-verbal pour part d'arme proH 
hée et ivresse a été dressé h la charge d? 
François Demuider, 33 ans , cabaretier, rue 
Sainte-Elisabeth. 17 et 10. 

RESTES CHEZ V O U S f 
Dans 'a soirée de mardi, vers 9 rîel)rv<: p| 

demie, les agents Masse. Demeestére et Co
che- ont arrêté, dans la rue de Toiir-oin?, 
le sieur Pierre Gerrof. 45 ans , tisserand. 
sans domicile f ixa expulsé par arrête n i-
nistériel du 11 octobre 1888 

Gerrof a élé déféré au parquet 

LE F U T U R LYCÉE 
Le maire de la vi l le de Roubaix informa 

ses concitoyens que du 27 juin au 4 juillel 
prochain, une enemête de " commodo et in-
commodo » aura lieu sur le projet d accru! v-
tion, par la ville, pour le prix de lin.OflO tr, 
(l'un immeuble appartenant à M. Ceor«e< 
Allnrt. si lué à Roubaix, Grand'Rnc. H l • 
boulevard GambeUa, d'une «uperficie carias, 
trnle de 1.942 mètres carrés environ, ainsi 
que les objets mobiliers se trouvant dans 
ledit immeuble et évalué» à 10,000 fran<v. 
Pendant ce délai, les pièces de l'affaire se
ront dénosées à la mairie, pour être corn-
muniouées à tous les intéressés . 

I.e 5 iuillef 1913. de 2 à 3 heures, un cr.m-
missaire-enrjuêteur recevra en cette qualité 
A l'hôtel de ville l e s déclarations - deB hahi. 
tant» sur ledit rroiet. 

L'HORIZON A LA POftTte DE LA MAIN 
Achetez la précieuse jumelle 

la mxlsrn Girard et Bolite « M 
des conditions exceptionnelles et 
raison de 3 traitée par mol». 

(Voir aux annonces). 

CONFIANCE MAL PLACÉE 
Jules Médo, demeurant à Mowaux, nu 

Vauban. 7;. leas/wWe chei Motte et Delesckut, 
KinruTiers-ainpirêtouirs, boulevard de Belfcrt, 
ï Roubaix. La semaine dernière il tombait 
maUcte et &sh admis » l'hôpital d: Tour
coing. 

Ne pouvant lui-même toucher le salaire qui 
lui était dû, il chargea un de r*s camarades 
de trawaH. Casinta- PcHet, de toucher sa se
maine, soit 30 trafics. 

PoUet se fit hii-roème porter malade et de
manda à un antre owrior de toucher les deux 
< semasnes », celle de Médo et ta sienne. Cet 
ouvrier, un sieur D. . . , s^acquitta bien de la 
commission et pc**a tes deux « semaines > 
c h « Casimir Pollot tjui hebite roe Mac-Mahon, 
n , à Mouvaux 

PoUet se mi* alors a Caire la noce avec l'ar-
gent de son camarade malade et celui-ci as-aat 
porté plainte, PoUet a {ait lobjet d'un procèt-
verbttl pour abus de confiance. 

A LA BONNE COUPE 
171, Grande-Rue, 1T1 — ROUBAIX 

Mncfenn»mft!l ras de Tourcalngi 

Contactions Ouvrlè 
tpémlité de Ceslurs toile bleue deible teiit 

Sleasss, éuaens, Bennstsrls, Lingerie 
Wl/MJ.V DB CUNflAMCK 

0ONCOURS OE PECHE 
Ce concours de pêche du Blanc-Seau o>i 

aura Kea dimanche prochain 29 juin vient on-
core de s'enrichir de nouveaux, prix offerts par 
\()>t. Derudder, veuve DemaiUy, Alexis Bai)-
leul, Albert et Joies Farvacque, Jutes Desore, 
Lcopr/d Tibergfcien, Alphonse Dumoulin, 
Gustave Rosier, Louis Lefebvre, Léon Cande-
ber, Léon VanmuBcm et U Société des Vt*js 
Pécheurs de Poissons Bfancs. 

Parmi tous ces beaux prix figrure un objet 
utile entre tous pour un pêcheur : un guet 
flotteur offrant toute garantie contre te noya
de. A l'issue du concours, il sera fait dans le 
canal uix: expérience du dit gilet Hottew. 
Cette expérience ajoutera un curieux attrrt 
aux réjouissances du BUanc-Seau. 

Nous rappelons à tous tes concurrents que 
te rassemblement a tonu au quai de? Canotiers 
a 3 beurres 3/4 très précises. 

Les adhésions peur le concours de pêche 
seront Tecues jusque samedi soir, à 8 beures, 
chez M. Edmond vaomultem, 67, rue de Mou-
vaux, au Blanc-Searj. 

AU TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 
Par arrêté de M. te proaureur général arès 

U Cour d'appel de Douai, en date du 21 joio 
1013, sont nommé? r 

i« Ministère public près te Tribunal de 
Simple Police de Roubaix, M Beaer Barthé-
lémy, commissaire de police, en remptocemetut 
de M. Faisant, démissionnaire 

3* SuppMaot de mteistère public près le Tri
bunal de Simple Police de Roubaix, M. Bar-
tshouÉ Jean, commissaire de police, en nsn-
placement de M. Benêt. 

Cyclos « LA FRANÇAISE» 
La seule montée en vériubles steass t Ma

man! s. Toute machine ne portant pas la «tr
oue a LA FRANÇAISE» n'est qu'une grossière 
imitation ds la pièce c OIAMANT s. Crêtes 
L a a u » > t Marestll, soudure autogène, f i l fr. 
MAISON DE CONFIANCE, Ut plus Importante 
et la plus ancienne de la région. 

JEAN M1HCEUI ^ ^ B & f f a J S . * * 

gVOREfe TOfl FrTtfTin 1 F Ï 0 

LE SUCRE BÉGHÏÏV 
INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS 

CERCLE ORPHEON1QUE « LES XL a, — 
___**__ i 8 heures au local, répétition géné
rale des dhœurs pour le concours de Sèvres. 

L'AVENIR D U PROLETARIAT, société 
càvite de retraites. — La réunion gnSoérake 
aura heu te dimanche jg juin, 1 4 heures pré
cises. 

Le même jour a 5 heures, aéunion générate 
des 11 Proiétaères Préwoyants > au siège du 
comné, 22, rue du Vieil-Abreuvoir. 

Présence obligatoire. 

SAVON VIOLETTES DE PAQUES 
Vktor VAIBSIER 

df^A.Te. C I V I L 
de ROUBAIX du 25 Juin 1813 

A'siManets. — André Vsnde Leene, me de la 
Conférence. 44. — Iules Mulleman, avenue Julien 
Lagache. — Charles Duyck, rue du Fort 96 — 
Marguerite Caudrolt, rue de Lannoy, 490 gis' — 
Georges Demulier, rue Choiseul, maisons Ko-
veau. v. 

Mets. — Rsoul Delhaye^» mois, rue Decrême 
1 » , cour Lemaire, 3. — fteymonde Vsnhoorde, 
2 mois, avenue Julien Lagache. — Uaston Hus, 
1 7ans. tailleur d'habits, rue du Tilleul, 318. 

CRÉDIT OU MORD 
L'Assemblée Générais des actionneires 

de ta Société H. DEVILDER e t O , tenue l e 
mardi 2é juin, à la Société IndustrieEe, a 
voté a Punamimté moins trois abstentions 
la fusion de U Société aveo te OIEDIT DÛ 
NORD. 

M. le Président, Français ROUSSEL, a 
fast ressort ir les grands avantages de cette 
opération pour les actionnaires e n raison 
de la p r o s c r i t e toujours croissante du CRE
DIT DU NORD. 

Réunis c/uelcrues instants après dans l a 
même salle, les actionnaires du CREDIT DU 
NORD ont voté, a l 'unanimité des 136.000 
actions présentes ou représentées , l'aug
mentation du capital de 100 A 125 mat ions; 
ris ont applaudi les déclarations de M. le 
Président Gustave DUBAR, qui a soulagné 
en cfueic/ues mots les très heureux résultats 
à attendre, pour le CREDIT DU NORD et 
ses actionnaires, de la réunion des élementa 
d"aHairea des deux grandes banques fusion
née», î j o e s . i 

PLAINTE POUR COUPS. — M. Henri Carré, 
cabaretier, Grande-Rue, 45, a porté plaine pour 
coups contre M. Pierronne, son voisin. 

ETAT-CIVIL DE CROIX. — Du 25 juin. — 
Naissances. -•- Debruyne Agnès, rua Courbet, 
cité St-Eloi, 2ô. — Vandewalls Lucienne, rua 
Vauban, Oi. 

WATTREIiQS 
POUR L E-30LE LAÏQUE 

On parle beaucoup depuis quelque temps de 
la nécessité de défendre et soutenir l'Ecole 
.aïque et le Gouv -inement ne cesse de crier 
bien haut toute sa sollicitude pour nos Ecoles. 

Or voici un fait qui vient démontrer que 
des paroles aujoactes il y a loin. 

Le Préfet du Nord vient d informer le maire 
de Wattrelos que par décision du 13 juin cou
rant M. le Ministre de l'Instruction puhllque 
a, accordé une subvention de aoixanfe-auinxe 
rVànos (75 franc»), 4 la Caisse des Ecoles de 
Wattrelos. 

Or, quand on saura que la commune do 
Wattrelos a accordé t l a caisse des Ecoles 
pour l'année 1913, des subventions s'élevunt 
exactement à onze mille trente-six francs 
fll.036 fr.) on conviendra que le Gouvernement 
fait preuve d'une bien piètre générosité tn 
face des sacrifices consentis par la Ville- et 
l'on peut être surpris que le Ministre de l'Ins
truction publique n'ait pas tenu compte de ces 
sacrifice* et de la situation financière de 
Wattrelos. 

LA MAIN LESTE. — M. Gobert, Juge d'Ins
truction, vient de renvoyer devant le tribu-
nal correctionnel, audience du 26 juillet, les 
personnes suivantes, habitant à Wattrelos : 
Julien Dumortier, journalier ; Charles Matton. 
35 ans, graisseur ; Adrienne Matton, 15 ans, 
soigneuse. Maria Vaneste. 34 ans, ménagère. 

Tous quatre sont inculpés de qoupa et bles
sures volontaires et réciproques. 

NOS ECOLES. — En publiant l'autre Jour 
le résultat des examens aux certificats d'étu
des primaires, nous avons signalé que Mlle 
Marie Wateau, élève de l'Ecole de tilles du 
Crétinier, avait obtenu le prix départem mal 
et 11 a été ajouté a cette infonnaUon : €C'est 
la première fois que le prix départemental 
est attribué t Wattrelos. • 

Mais 11 faut lire : « C'est la première fi 1s, 
depuis plusieurs années que le prix départe-
mental est attribué k WattrelM ». 

En effet, plusieurs élèves des diverses écUes 
laïques de Wattrelos avalent obtenu antéileo-
renient le prix départemer.taL 

EN ROUTE. — Ce matin Jeudi, à six heures, 
les élèves des Ecoles communales de Wattre
los reçus au certificat 'l'études rrimalres, 
sont partis en voyage l'excursion à Lunker-
aiie et Malo-les-Balns. 

Ils rentreront ce soir à Wxtlcetoa, enc l antés 
de leur voyage. 

ETAT-C1VII. de WATTRELOS. — Nattsan.ee*. 
— Jules Bettremisux, rua Hoste, 8. — Germaine 
Motte, rua Claude Rernard. 

ntcèt. '— Héléna fk-haghe, 13 ans, rue du 
Sapin-Vert maison Watteau, 17, 

LANNOY 
LE CONCOURS DE TIR DE L'AMICALE. — 

L \ DISTRIBUTION DES PRIX. — La dlstri-
bution des prix du concours de tir de l'Ami
cale publique est fixée au dimanche 29 Juin, 
à dix heures et demie précises du matin, salle 
de l'Ecole Mlchelet. 

ACCIDENT DE TRAVAIL. — Paul Masson, 
32 ans, tisserand chez Deffrennes-Duplouy 
frères a eu l'index droit écrasé par un organe 
de son métier. Quinze Jours de repos, docteur 
parmentler 

BREVET DE LA MEDAILLE DE 1870-71. — 
Les combattants de 1870-71 qui n'ont pas encore 
reçu le brevet de la médaille commémorative 
de cette compagne sont invités à en faire la 
déclaration à la mairie dan» le plus court dé
lai possible. 

CONTRAVENTION. — Continuant leurs re
cherches au sujet de l'affaire Maquet les 
gendarmes ont visité le magasin de M Henri 
Dufermont, brocanteur, à Hem. Celui-ci se vit 
dresser contravention pour défaut de registre 
d'achats et de ventes ainsi que de bulletin 
préfectoral d'Inscription. 

LES ACCIDENTS. — Paul Six, 35 ans. tlsse-
rans chez Page, s'est blessé l'œil droit au 
cours de son travail. 12 Jours de repos doc
teur Maillard. — Jean Degand 20 ans étlreur, 
chez Reboux et Cie, s'est blessé U main droite 
en étirant une peau. 12 Jours de repos, docteur 
Masure. L y 8 

IMPORTANTS PRISE DE FRAUDE 
Les douaniers ont Incarcéré k la gendarme

rie de Lannoy le nommé Jean Desoter. 19 ans, 
journalier, sujet belge, originaire de Gand, 
arrêté à Lys. alors qu'il portait 135.000 allu
mettes belges qui furent incinérées Immédiate
ment conformément à la loi. 

Le délinquant a été dirigé sur la maison 
d'arrêt de Lille. 

EN TOMBANT. — Suzanne Souris, 10 ans. 
dévideuse t la filature Boutemy, s'est fait 
quelques contusions sans importance Quatre 
jours de repos. Docteur Pannentier. 

Gazette Totirquennoise 
L'ALCOOL REND MECHANT 

Dans l a nuit de mardi à mercredi, un 
individu, en éta l d'ivresse, tirait des coupe 
d i revolver s u r une fenêtre du 1er étage 
d'un immeuble situé rue du Soudan, 7, au 
Banc-Seau. Le bruit des détonations ayant 
attiré l'attention des agents Schittecatte et 
Scamps, ceux-ci arrêtèrent l'individu e t le 
conduisirent au poste du Blanc-Sau. Inter
rogé, il déclara se nommer Louis Walke, 
âgé de 31 ans , rattacheur. Son revolver, du 
calibre de 7 mill imètres, contenait encore 
une belle et trois douilles, Valkc vit séparé 
do sa femme, Zoé Vaiihoutte, celle-oi l 'avait 
quitté parce qu'il s e livrait trop A l a bois
son. Dans la journée de mardi, Walke s'était 
rendu, dans le quartier du Halot, où il 
avait proféré des menaces de mort contre 
sa femme. 

Dana la soirée, il crut apercevoir celle-ci 
à une fenêtre de s a chambre. C'est alors qu'il 
tira dans la direction de la fenêtre. 

£)ans la journée le mari violent avai t 
vendu un,) partie de son mobilier et avai t 
brisé le reste. M. Lenfant a ouvert aussi 
tôt une enquête. Valkc a été conduite au 
parquet, hier, dans la mat inée , 

m 

AMOUR ET AUTOMOBILE 
Albert Delahousse, chauffeur, demeurant 

rue du Casino, 30, n'est pas content que s a 
maîtresse l'ait abandonné, et mardi, vers 
8 heures et demie du soir, il s'est rendu 
en face de s a demeure, rue de Gand, et a 
causé du scandale. 

U n o contravention s é té dressés S la 
charge du bruyant amoureux. , 

AMICALE COLBERT 
Excursion à Qand 

L'Amicale Colbert informe ses sociétaires 
et amis qu'elle prend part à l'Excursion à 
Gand, organisée par la Fédération des Ami
cales de l a Ville, le 6 juillet prochain. 

Le prix du voyage , par train spécial, est 
do S fr. 30 par personne (entrée à l'Exposi
tion comprise). 

L e s excursionnistes qui en témoigneront 
I-î désir seront groupés dans le train. 

Le diner est facultatif. Toutefois. l'Amicale 
s'occupera du repas, si la demande, en est 
faite lors de l'adhésion au voyage . (Au choix 
Dîners A 1,60 ; 2,10 ou 2,60.) 

Les allégions sont reçues à l'Ecole (Foyer 
do l'Amicale), le dimanche 29 juin, de dix 
heures et demie à midi ; et tous les 
jours, jusqu'au 30 inclue : Café Bonté ; 
Café Vincent ; Café du Baiily et chez M. L c 
mart, débitant de tabac, rue de Gand. 

CRAVE CHUTE OC VELO 
Hier dans la matinée, M. Léon Wasseur, 20 ans 

Seront de la Société Anonyme des Docks du Nord 
à MarqueUe-lez-Lille. au cours d'une tournée d'af
faires, passant boulevard Industriel a fait une 
chute de vélo si malencontreuse, qu'il se fractura 
Ja jambe gauche. 

Le malheureux, qui devra subir un repos dé 
60 jours a été ramené à een domicile. 

UN SNFANT TOMSS DANS LE OANAL 
Mardi, dans la soirée, trois gamins jouaient 

sur la berge du canal au quai des Cnotiers, 
près du pont du Bine-Seau, quand tout-a-coup 
l'un d'eux tomba dans le canal. Ses deux ca
marades se mirent k pousser des cris qui at
tirèrent l'attention de deux Jeunes gens, MM. 
Albert Deamettra, Huai—mm rue du Halot, 
30, et Marteau Barié, demeurant rue de la 
Tossée, à Tourcoing. Ils accouurent aussitôt 
et ne sachant nager, l'un d'eux se pencha sur 

4'eau tenu par son camarade demeuré sur la 
rive, et put saisir par ses vêtements le Jeune 
gamin qui allait disparaître sous l'eau. 

Transporté dans un estminet voisin, le Jeune 
imprudent, gràie aux soins qui lui furent don
nés, reprit bientôt connaissance. Il fut ensuite 
reconduit chez, son père, M. Masson, demeu
rant a l'estaminet du «Gai Forgeron». 

EXPLOITS DE CHAUFFEUR 
Le nommé Eugène Vaadenbulke, 22 ans, 

chauffeur à Tourcoing, est renvoyé par M. Go-
ttrt , juge .l'instruction, devant le Tribunal 
Correctionnel, audience du 2 août. 

Vandenbulke, le C2 mai dernier, renversa, 
avec son véhicule, le marêchal-ferrant Ducou-
lombler Jean-Baptiste. 20 ans, demeurant rue 
de la Marbrerie. Celui-ci fut assez fortement 
blessé 

Au lieu d'arrêter l'automobile qu'il condui
sait, le chauffeur, pensant échapper aux res
ponsabilités de l'accident qu'il avait causé, 
s'empressa de disparaître. 

C'est ce qui lut vaut un renvoi en correc
tionnelle pour blessures par Imprudence et 
délit de fuite. 

LA FEDERATION DES AMICALES A CAND 
La Fédération des Amicales de Tourcoing 

Informe les anciens et anciennes élèves des 
Ecoles publiques, k propos de l'excursion à 
Gand, du 6 Juillet, que conformément A la 
demande qui lui en a été faite, alla a pris des 
mesures pour que les Associations et les fa
milles soient, groupées dans le train, tant a 
l'aller qu'au retour. 

Elle rappelle que le prix du voyage, entrée 
a l'Exposltilcn comprise, est de 3 francs 50 par 
personne. 

l # s adhèsl'-ns sont reçues Jusqu'au 29 Juin 
dans toutes les Associations et A la Maison 
des Amicales, 57, rue du Haze. 

UN ENFANT DE DEUX ANS 
CRItVEMENT BRULE 

Hier, vers sept heures et demie du soir. M) 
Jeune Victor Cocu, âgé de deux ans. demeu
rant rue des Girondins, 19. a renversé sur lu i 
un récipient inn se trouvait sur la fable et 
qui contenait du lait bouillant, que sa mère 
venait de déposer. 

Un docteur appelé aussitôt, vtnt lut donner 
des soins 

L'enfant, oui lorte des bruures du 1er et du 
2me degré» au thorax et A l'abdomen, a été 
admis d'urgence A l'hôpital. 

m 
COMME CHEZ ROBERT HOUDIN 

M. lAguloni; Louis, 33 ans, négociant en 
modes, demeurant rue de la Cloche, 3t. s'est 
aperçu hier matin qu'on lui avait soustrait 
use somma de douze francs, une montre en 
acier nt deux pllets neufs en flanelle, qui se 
trouvaient dans la chambre A coucher. 

Le vol aurait'été commis la veille. 
M. Lagulont: ne sait sur qui porter ses 

soupçons, plusieurs personnes ayant eu l'oc
casion de venir dans son habitation. 

M. Gutchard, commissaire du 1er arrondis
sement a ouvert une enquête. 

ECOLE PRATIQUE ET MENAOSRE 

La llrcctrlce de l'Ecole Pratique et Mcns> 
(ère de Tourcoing, 70, rue dsa Ursullnes, ras* 
pelle aux familles que le concours pour l'on, 
tentlon des Bourses de l'Etat a lieu, à l a Pré* 
fr-ctura de Lille, le lundi 7 Juillel prochain, « 
huit heures du matin. 

Les iemandes d'Inscription doivent parvenir 
A la directrice de l'Ecole le 1er Juillet, au plus) 
tard. 

conditions d'admission • 
Av. ir douze ans au moins, et quatorze ans 

au plus le 1er juillet prochain. Justifier de la? 
possession du Certificat d'Etudes Primaires-
si l'enfant a moins de treize ans. 

Pièces à fournir : 
1. Acte de naissance sur papier timbre". 
2. Certificat de bonne conduite délivré p a l 

la directrice de l'école fréquentée. 
3. Certificat de revaccination. 
4. Extrait du rôle des contributions, fourni 

par la percenttor 
5. Etat nominatif des parents et des enfants ï 

âge. profession 
6. certificat médical 'pour enfants désirant 

suivre la section industrielle), attestant qu'el
les peuvent se livrer sans danger au travail 
manuel. 

7. Demande d'inscription adressée A M. la 
Ministre, et remise k la directrice de l'Ecole 
Pratique avant le 1er Juillet. 

NOT t. — Les Bourses accordées peuvent vas 
l ier entre 100 et 500 francs. 

ai 
UNION SPORTIVE TOURQUENttOtSB 

Ce soir, aux Bains, entraînement s a vue dej 
déplacement de dimanche prochain sur Vyve, 
Salnt-Eloy. 

Au programme. 50 mètres vitesse, match d4 
water-pofo entre les équipes A et B. 

1er départ k sept heures précises. 
Vendredi, k sept heures et quart, au canal , 

entraînement des équlpiers convoquée M a i 
dimanche, water-polo: 

ECOLE P I MAREOHALERIE 
Nous apprenons qu'au concours de mare» 

chalerle qui vient d'avoir lieu A Paris , dans 
l'enceinte du Concours-Hippique, les 19. 10 s i 
21 Juin dernier, entre les élèves des Ecoles da 
Maréchalerie de France, y compris l'Ecole S u -

Périeure de Paris, quatre élèves présentés par-
Ecole de Maréchalerie de Tourcoing (Inwi. 

tut Colbert; se sont classés troisième, quatriè
me, huitième et dixième. * 

Ces élèves sont dans Tordra de mfjrite î 
Bourgeois Marcel, Martinsse Ernest. Rousv 

sel Albert, Gilmon Léopold. 
Les élèves classés premier et deuxième ap* 

partiennent k l'Ecole Supérieur» de Marécha' 
lerie de Paris. • 

L'Ecolo de Maréchalerie de Tourcoin» 
compte donc les deux premiers prix des Eco* 
les de province. 

CHALLENGE BTLLY l t i l 
X"s épreuves du Challenge Bflly corn*™, 

aojourd h<u jeudi 26 juin, k 19 heures, sur la ter* 
rain de l'U. S. T. 

Tous les concuiren!» ont moins de s e l » ans . 
Le Lycée de Tourcoing, gagnant le OtaitauM 

pn 1912, sera représenté par les athlètes suivants 1 
1er, Duthoit. 2e. Paillon ; 3e. Duhamel, 4s, Vaav 
train :5e. Carpentier; 6e. Uthousse • 71», PWtti 
8e Hennequin: 9e, Dramais. 

Le Lycée de Lille met en ligne dix concurrenM 
très entraînes • ^ , 

10e. Lerraciri: l i e . Bétrancouct; 12e. D e m i s ! 
13e, Lebas : l i e . Montagne : 15e, Buffle ; 16e, Bol 
reux; 17e. Leroy; Me, Neu; 19e, Couliery ; atei 
Pisore. ^ ^ 

Enfin, le Lycée de Douai sera représenté pa* 
3ept athlètes • 

41e. Demaro ; 2Be, Crosson ; 83o, Coudrort ; Bar. 
Damtorlne ; 25e, Renard ; 26e, LemaJre : 87e, DM 
trez. ^ • 

Les épreuves auront lieu dans l'ordre safrant I 
L, 90 m., plat 9 conouirenis. 

S. Saut en longueur avec élan, 9 concurranss' 
3. 300 m. plat, 9 concurrents. ^ 
*e, Seut en longueur sens élan, 9 concurrents. 
5. eooo m. plat, 9 concurrents. 
6. Tir a la oorde, 18 concurrents. 
Cinq minutes de repos entre ebaCBDS dst 

épreuves. 
Prix d'entrée « 0 fr. 95. 

d* TOOfWTJtiao-efc « futn M » 

m — Denise Deçreton. rue du Cote de Tarre.n, 
- e * v *.V-~, E u ? S x ' , Seotâsl , 17 ans 7 mois, 
rue Nationale. 1SB. — LouwJoseph DuoouIrmJ 
b»er, 73 aru 9 mois, rue AiAer, M. 

LE BREVET ÉLÉMENTAIRE 
JEUWES PILLES 

Sont admissibles aux épreuves de la îa sérB 
qui comporte des travaux do dessin et de coi» 
luiv : 

Abry, AlMy, Allemand. Aiemeux, Antoine. 
Augem, Bâillon. Bajembois. Bar doux. Barthfr 
lémy. Besurepaire. Beausang, Beauvois. Bec-
quet. Beeusaert, Bôghin Marie-Louise, BaHoo. 
Bernard Louise, Bertrand, Beeème, Beugnles 
Beurrwr. Blomme Bodart Marie, Bonart Mari 
guérite Bodrlaert Madeleine. Boèt, Boesacq Bon, 
voisin. Basschem, Boulant, Bouly, Bnchant BrV 
oout, Broin. Brvère, Brigo, Buisine, Catjoohe. 
Caby, Omllet, Caloo, Cannevet, Caôpelle, Ce"» 
lier, Zarrxz. Caetelun Alice, CasWain Claire 
Cauohy, Causaert Champitlou, Qiarrier. Qiom' 
bart de Lajwe, Claro, Coin, Constant, Coorairc, 
Coûte] CrespeJ. Cnnjiie. Daev», Dansette. DarJ 
chez. Debaenc, D.- Breyne, Descamps Dederca 
Denise. Declercq Marie, Defreton. Degans, Dscae? 
ne. Delacroix. Delanniv Hélène. Delay Methilde, 
Deteorde. D»léarr>, Delec&iit, Delerue Pauline* 
Eugénie. Deleruelle. Delesalle. Del ON* Juba I V 
loux Delrenne, Dem^ceat. Denvs. Dessaint Ger* 
mairie. Destombas. nevuMer. "Dhetin GaÛertet 
Dieu, Docquier. Doignies. Douay Hélène, Dou< 
chet. Drouin, Druon, Du ban, DutraDa Dulour, 
Dufrénov. Duhot. Dumazy, Dumont, Dupont 
Reine. Dipont Yvonne, Dupuls. 

Eichentjpr, Elchardus, Espérandisu. Faveur, 
Ferraris, Ferret Marie, Florquln, Fnoôuedev 
Folcke, Franchet d'Eimerey. François. FreUe>' 
Fremaux. Frussuert. Gabsnt. Gamacfae,, Gara-
min, 6aveile, 6hesquiêre Ghestem, Cobled, 
Graer, Granger, Guénn. Guislain, HameL Her-
necq. Herterrt»o. Hoohart. Imbert, Jacques Ma
ri.-. Jaotrues Rechel, Joye, Kceiiig, Kum, Lacoats. 
Lagneaux. I.amiur, Lassalle. Leoteirq Marie. 
Lecœuvre Locomte Raymond», Lefèvre Marie. 
Leçrand Gilbert Legrand Marthe. Legran* Se-
phie, Bkgrand Suzanne, Lemaire Marguerite. Le* 
maire Marie. Lesage. Lesne. Leveugle, l ê v y , 
Leaairc, Lhomroe, Lia^re Alios, Liagioe Cath, 
Llagre Germain». Liesse, suis. Luc-PÎmat, Ma-
Meu Maillard. Malbrsnoq, Mangin, Menât . 
Marquilhe. Martin Hedwige, Mailinacrie, Vas-
sin. Matu^zek. Mertter. Matiieu, Mentisse Antoi
nette, Meurisse Oalre, Millet Mirre'le MiJorr, 
Minet, Monniez. Montagne MonLagnon, Mor-
daeq. Moreati, Moriaux.Morliaghrm, MotteMow 
ton. N'adal, Nick. 

Paria. Parsy. Paurishe, Perdu, Perque Cécile 
Plat. Pioa.v5t Flore, Pteavot Madeleine, Ptravei 
Maria, Poissonnier, P»>ll«t. Pons, Pontv. PoUter. 
Poublanc, Poursuira, Preuvost.Pnivo'. Ouiquem. 
pois, Renauteaux, Wch»z ErnesUne, Rlcnex Ma< 
deleine Rivière. Rol«ery, R^ucou, RufBn, Ru-
^ •?£ré\-Ser*%?'J'M*n- Tammiaux, Tan* 
n ^c T , -S!2 ï l a u x ,V ^ ' ^ ^ . . T t - l o n d e l e l , Thnmer-
rnans. Tncat, Vaganav. Vaillant Marthe, Van-
^soslaee?_V,n.gehiichlen, Vasseur, VasL Vau, 

^ f f i T O : ^ f f a n d T ' ^ o î t r s ^ 1 1 8 " 1 0 ' -

Sucre Deiorua 
EST LE MEILLEUR ET LE P L U * PUR 

Audience ou mereraél K juin t t u 
LE VELO — Jean Fouchaln, 27 ans, meca> 

nicien, a Lys le» Lannoy. rue du Frénov M 
a « * atraté au Café des' F l a i t ^ a s ^ a c r , u Î M 7 
becans de provenance étrangère. 

Poucham réx>Ke deux mola de prison et Set francs d amende. »>••->«• m » 

LES FRAUDEURS. — Gustave Durleuv «r 
ans. journalier, k Roubaix, et Jules Los*' « 
ans, baclenr A >lem, ont «té arrêtés A R a & a t * 
é ^ ï e r e " * * W l 0 6 d ^ ° « « « * ? p r ^ s n a a c e 

Six jours et 500 Sr, d'amende 4 Durieux ai 
500 fr. d'amende a LootT^ wuneux. s« 
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